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c Assistera à la réunion	 c N’assistera pas

c Assistera au cocktail	 c N’assistera pas

c Adhérent	 c Non adhérent

Frais d’inscription (par personne)

Adhérent : 70 €	 Non adhérent : 100 €

Merci de bien vouloir retourner 

le coupon-réponse à l’APVF 

par fax au : 01 45 48 02 56 

ou par courrier avant le 15/10/2010.

Le règlement s’effectuera après la réunion, à 

réception de la facture, par chèque ou mandat 

administratif à l’ordre de l’APVF

Nom

Prénom

Fonction

Organisme

Adresse

Code Postal

Ville 

Téléphone 

Fax 

E-mail

Renseignements 
pratiques

Lieu :
Caisse d'Epargne 

50, avenue Pierre Mendès France
75201 PARIS Cedex 13

Salle :
Amphithéâtre Paris

Métro :
Gare d’Austerlitz (lignes 5 et 10)

Quai de la gare (ligne 6)
Gare de Lyon (ligne 1 et 14)

RER :
(lignes A et D)

Journée d’étude 
organisée 

par l’Association 
des petites villes de France,

en partenariat 
avec la Caisse d'Epargne

Cette journée d’étude s’adresse 
prioritairement 
aux Maires, 
aux Adjoints aux finances, 
aux Collaborateurs de cabinet 
et aux Directeurs généraux des services 
et cadres territoriaux

Pour toute information complémentaire 
ou pour tout problème particulier, 
l’équipe de l’APVF 
se tient à votre disposition. 
Association des Petites villes de France 
42, bd Raspail - 75007 PARIS 
Tél. 01 45 44 00 83 - Fax 01 45 48 02 56
www.apvf.asso.fr

Loi de finances 2011
et conséquences 
prévisionnelles  
sur les budgets locaux :
Comment bien préparer
son budget 2011 et son débat 
d’orientation budgétaire ?

Mercredi 20 octobre 2010 
Paris



Journée d'étude organisée 
par l'Association des 
petites villes de France en 
partenariat avec la Caisse 
d'Épargne

9h30
Accueil  
des participants

10h00
Ouverture 
des travaux

Jean-Sylvain Ruggiu, 
Directeur du secteur public, 
Caisse d’Épargne, BPCE

Martin Malvy,  
Ancien ministre, Président de 
l’APVF, Président du Conseil 
régional Midi-Pyrénées

11h45 Après la suppression de la taxe professionnelle, 
quelles compensations pour les collectivités locales – 
quel dynamisme des nouvelles ressources ?
Jean-Pierre Balligand,  
Député-maire de Vervins, Premier Vice-président de l’APVF

Marie-Christine Lepetit, 
Directrice de la législation fiscale au Ministère de l’Economie et des finances

12h15 Comment équilibrer les budgets locaux en 2011 ? 
Quelles politiques de péréquation mettre en œuvre ?
Marie-France Beaufils,  
Sénatrice-maire de Saint-Pierre-des-Corps, Vice-présidente de l’APVF

Pierre Jarlier,  
Sénateur-maire de Saint-Flour, Secrétaire général de l’APVF

Marc Laffineur, 
Maire d'Avrillé, Député de Maine-et-Loire, Vice-président d'Angers Loire Métropole

Michel Sapin,  
Ancien Ministre, Député-maire d’Argenton-sur-Creuse, Vice-président de l'APVF

13h15 Allocution de clôture
Jérôme CAHUZAC, 
Député du Lot-et-Garonne, 
Président de la Commission des finances de l’Assemblée nationale

Cocktail déjeunatoire à l’invitation de la Caisse d'Epargne

10h30
Présentation  
de la loi de finances 2011  
et de ses impacts sur  
les budgets communaux 
et intercommunaux
L’évolution des relations financières 
Etat-Collectivités locales 
en 2011. 
L’évolution des dotations, 
des compensations d’exonérations 
fiscales, du FCTVA, 
des dégrèvements. 
L'évolution des mécanismes de 
péréquation et l'évolution de la 
DSU.

Sylvain Pronteau, 
Responsable collectivités locales BPCE - 
Réseau Caisses d'Epargne

René Escalle,  
Consultant en finances locales

11h30
Pause


